
 
CFA – Rentrée 2026/2027 

CFA                             Fiche de renseignements – Contrat d’apprentissage  Version Juin 2026 - Formation 

Fiche de renseignements – Contrat d’apprentissage 

Merci de compléter tous les items qui doivent figurer sur le Cerfa – document à retourner par mail 
 
Nom et prénom de l’étudiant embauché en contrat d’apprentissage :                                                                                          

Adresse mail de l’étudiant embauché en contrat d’apprentissage :                                                                                                                                                                                                                        
Formation préparée : DEJEPS ESCRIME 
Organisme de formation : IFFE                           
 

Raison sociale de l’entreprise :                                                                                                                                                   

 

Téléphone :                                                                                                                                                    

 

SIRET :                                                                                                                                                                                        

 

Code NAF (APE)* :                                                

Nom de la Convention Collective* :   Convention Collective Nationale du Sport                 

Code IDCC de la Convention Collective appliquée* :   2511                
*pour les clubs employeurs relevant de la Branche Sport à défaut merci de corriger les champs 
 

Dates d’exécution du contrat du                                               au                                               

 

Salaire : 

Rappel légal 16 à 17 ans 18-20 ans 21-25 ans 26 ans et plus Salaire de l'apprenti 

1re année 
27 % du Smic, 
soit 492,22 € 

43 % du Smic, 
soit 783,90 € 

53 % du Smic, 
soit 966,21 € 

100 % du Smic 

                                        1 823,03 € 

2e année 
39 % du Smic, 
soit 710,98 € 

51 % du Smic, 
soit 929,75 € 

61 % du Smic, 
soit 1 112,05 €  

100 % du Smic 
                                       

  1 823,03 € 

3e année 
55 % du Smic, 
soit 1 002,67 € 

67 % du Smic, 
soit 1 221,43 € 

78 % du Smic, 
soit1 421,97 €  

100 % du Smic 
                                       

  1 823,03 € 

 

Personne en charge de la contractualisation dans l’entreprise (club) 
 

Nom et Prénom :                                                                                                                                                                       

 

Fonction :                                                                                                                                                                                                 

 

Mail :                                                                                                                                                                                                                 

 

Téléphone :                                                                                 

Merci de renseigner les informations suivantes : 

Nom de votre OPCO :                                                                                                                               

N° adhérent OPCO :                                                                                                                                       
 

Contact CFA : cfa@ffjudo.com / 01.40.52.16.48 

mailto:cfa@ffjudo.com

